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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher Monsieur Klm Grels 

?éT:?5?46f9r26T" 103, rue Nicolas Welter 
Courriel: atescher@chd.lu L-7570 Mersch 

Luxembourg, le 6 juin 2014 

Objet: Pétition publique n° 384 - D'Hondt-Verfahren abschaffen 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions du 5 juin 2014, la Conférence des 
Présidents, réunie le même jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique 
citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 6 juin au 18 juillet 2014. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très d/ ingués. 

Mars Di Bàfièlomeo 
Président^ evla Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 6 juin 2014 

Anne Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-1-352) 466 966-1 I Fax: (-r352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n® 384 

Intitulé: 

D'Hondt-Verfahren abschaffen 

But: 

Das D'Hondt-Verfahren soll durch ein Sitzzuteilungsverfahren ersetzt werden, 
welches klelne Parteien nicht mehr benachteiligt. Geelgneter ware das Hare-
Niemeyer oder das Sainte-Laguë-Verfahren. Des Welteren kônnte man eine 
Diskussion ùber eine ..circonscription unique" anschneiden. so dass die Stimme von 
jedem Wàhler das gleiche Gewicht erlangt. 

Date et heure de la demande: le 02-06-2014 à 12:36 
Pétitionnaire: Kim Greis 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 103. rue Nicolas Welter. Mersch, 7570 


